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fonds disponibles, de l’accès à la population 
et des technologies de gestion des données.
L’importance de la déclaration des naissances
n’est pas toujours bien comprise; en effet, on
n’est pas toujours bien conscient du fait que 
cette mesure garantit l’existence de tout être
humain devant la loi, protège ses droits et garan-
tit que les violations de ces droits ne passeront
pas inaperçues3.

L’enregistrement de la naissance n’est pas tou-
jours jugé important par la société, par un gou-
vernement confronté à de graves difficultés
économiques, par un pays en guerre, ou encore
par des familles qui arrivent à peine à survivre.
On considère souvent que la déclaration de la
naissance est une simple formalité, sans lien avec
le développement, la santé, l’éducation ou la pro-
tection de l’enfant. Au nombre des facteurs qui
influent favorablement sur les taux d’enregistre-
ment des naissances, on peut citer l’existence
d’un cadre législatif adéquat, l’application de la
législation en vigueur sur l’enregistrement des
naissances, une bonne infrastructure capable de
soutenir les aspects logistiques de l’enregistre-
ment et d’aider les familles à surmonter les obs-

tacles à l’enregistrement, comme la taxe à payer
ou la distance à parcourir pour se rendre au
bureau d’état-civil le plus proche4. Selon les 
estimations les plus récentes de l’UNICEF, en
moyenne plus de la moitié – 55 pour cent – des
naissances qui surviennent chaque année dans le
monde en développement (à l’exclusion de la
Chine) ne sont pas déclarées, une proportion qui
atteint 62 pour cent en Afrique subsaharienne5.
En Asie du Sud, la proportion est encore plus
forte, à 70 pour cent. Près de la moitié des
enfants de la planète dont le droit à une identité
légale est ainsi bafoué vivent dans cette région :
au Bangladesh, 7 pour cent seulement des
enfants sont déclarés à la naissance. Les taux
d’enregistrement des naissances varient profon-
dément entre, d’une part, le Territoire palestinien
occupé et la République populaire démocratique
de Corée, où pratiquement 100 pour cent des
naissances ont été enregistrées en 2004, et, 
d’autre part, l’Afghanistan, l’Ouganda et la
République-Unie de Tanzanie, où le taux est 
inférieur à 7 pour cent6.

Les naissances qui ne sont pas enregistrées peu-
vent servir d’indicateur pour déceler d’autres 
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Figure 3.1 : Enregistrement des naissances* dans le monde en développement

* Enregistrement des naissances : pourcentage d’enfants de moins de 5 ans qui avaient été déclarés au moment de l’étude. Le numérateur de cet 
indicateur comprend les enfants qui ont pu présenter un acte de naissance au chercheur ou dont la mère ou le tuteur a indiqué que la naissance avait 
été déclarée.
Moyennes régionales : ces taux n’englobent pas tous les pays de chaque région. Toutefois, des données suffisantes couvrant plus de 50 % de la population
ciblée étaient disponibles pour établir des moyennes dans les régions présentées. Les moyennes pour l’Asie de l’Est et le Pacifique, ainsi que pour les pays
en développement, n’incluent pas la Chine.
Période couverte : les données citées sont celles de l’année la plus récente pour laquelle des données étaient disponibles pendant la période indiquée.
Sources : Enquêtes en grappe à indicateurs multiples (MICS), Enquêtes démographiques et sanitaires (EDS) et autres enquêtes nationales.




